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UN PROJET DE 

Lancement de la campagne info-cannabis
Salaberry-de-Valleyfield, le 27 mai 2021 – Avec l’appui des MRC de Beauharnois-Salaberry et 
du Haut-Saint-Laurent, ainsi que des villes de Salaberry-de-Valleyfield, Châteauguay, Léry et 
Saint-Isidore, les Tables de concertation jeunesse de Beauharnois-Salaberry, du 
Haut-Saint-Laurent et de la région de Châteauguay ont nommé Liberté de choisir comme por-
teur du projet info-cannabis en reconnaissant l'expertise de l’organisme. 

« L’organisme Liberté de choisir est un partenaire éducatif de l’école Arthur-Pigeon depuis plu-
sieurs années. Leur approche préventive s’inscrit dans le type d’intervention que nous préconi-
sons auprès des jeunes qu’on nous confie. Prévenir c’est éviter d’avoir à intervenir!

Chaque année, Liberté de choisir présente à nos élèves des ateliers de prévention sur des 
sujets tels que le temps d’écran, le vapotage et la consommation.  Ces ateliers menés par les 
intervenants de l’organisme sont très bien reçus, autant de la part des élèves que du person-
nel de l’école à cause de leur qualité et de leur pertinence », ajoute Dominic Tremblay, direc-
teur de l’école secondaire Arthur-Pigeon.

Ce projet a été mis sur pied à la suite de l’annonce du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation qu’un montant d’aide de 20 millions de dollars serait accordé aux municipalités 
pour répondre aux besoins liés à légalisation du cannabis

Objectif du projet info-cannabis

Plusieurs objectifs ont été déterminés dans le cadre de ce projet. Le but premier de la cam-
pagne est de soutenir, conseiller, outiller, sensibiliser, informer et prévenir les dépendances 
auprès de la population et particulièrement auprès des jeunes et de leur entourage. Les autres 
objectifs se déclinent comme suit : 

 - Agir en amont de la problématique de dépendances chez les jeunes et leur entourage;
 - Outiller les enseignants et les intervenants face au phénomène de la consommation;
 - Informer les parents, les employeurs et les travailleurs face à ce phénomène;
 - Sensibiliser les élus municipaux à cette réalité;
 - Arrimer les actions déjà réalisées par les différents partenaires afin d’avoir un langage 

commun et agir selon les meilleures pratiques en prévention.
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Stratégies utilisées 

« Pour répondre aux objectifs, Liberté de choisir souhaite privilégier une approche globale en 
prévention, en tenant compte du vécu et de la réalité des jeunes et des adultes qui les 
côtoient. Les stratégies utilisées sont l’influence et le développement des compétences per-
sonnelles et sociales. Cette approche tient compte des meilleures pratiques préconisées par 
la Direction de la santé publique de la Montérégie », précise Marie-Josée Dumas, directrice 
générale de l’organisme. 

Actions mises en place dans le cadre du projet

1. Liberté de choisir propose plusieurs possibilités de formation ou de conférence dans le 
cadre du projet info-cannabis. Ces formations sont offertes aux intervenants du milieu 
communautaire, au personnel du milieu scolaire, aux différents milieux de travail et aux 
parents.

2. L’organisme a le mandat de faire la vigie de tout ce qui entoure les différentes publications 
entourant le cannabis. Il se doit également de produire une infolettre mensuelle afin d’in-
former les lecteurs des nouvelles concernant les enjeux en lien avec le cannabis. 

3. Depuis la fin février, et ce, deux fois par semaine, des publications informatives sur le can-
nabis sont diffusées sur la page Facebook de Liberté de choisir. 

4. Des affiches préventives et informatives destinées aux intervenants, aux parents ou aux 
jeunes seront également développées dans les prochaines semaines. Ces dernières seront 
diffusées sur les réseaux sociaux, dans l’infolettre, sur le site Web de l’organisme et impri-
mées sur demande.

5. Toujours dans le cadre d’info-cannabis, des capsules vidéo seront réalisées afin d’infor-
mer différentes clientèles sur des sujets entourant la prévention des dépendances.  

6. Pour la période estivale 2021, une brigade préventive sera déployée et aura comme 
mandat d’informer, d’outiller et de sensibiliser les citoyens sur les enjeux de cette nouvelle 
réalité et promouvoir les saines habitudes de vie. 

« Toutes les actions ont été concertées avec nos partenaires des comités issus des Tables de 
concertation. C’est grâce à ce travail d’équipe que nous avons réussi à mettre ce projet d’enver-
gure sur pieds », mentionne Véronique Gibeault, coordonnatrice en prévention des dépendances.

Lancement du site Web et de la vidéo officielle d’info-cannabis 

Lors d’un lancement virtuel, Liberté de choisir a dévoilé son nouvel onglet info-cannabis, 
accessible via le libertedechoisir.ca. Cet onglet a pour but de répondre à toutes les questions 
concernant le cannabis. En effet, il se voudra un endroit de références à propos des différents 
enjeux reliés à cette drogue. 

Toujours dans le cadre de son lancement virtuel, l’organisation a fait la présentation d’une 
vidéo informative sur le cannabis qui a pour but de renseigner les citoyens sur les lois entou-
rant la légalisation et sur les impacts de ce dernier. 
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« Nous sommes heureux de nous joindre aujourd’hui à la présentation de cet ambitieux plan 
d’action préparé par Liberté de choisir qui est le fruit de nombreux mois de travail et de 
réflexion », a précisé Mme Maude Laberge, préfète de la MRC de Beauharnois-Salaberry et Mai-
resse de Sainte-Martine.

Montant investi par les différents territoires

 - MRC du Haut-Saint-Laurent : 41 809 $ 
 - MRC de Beauharnois-Salaberry : 36 408,74 $
 - Salaberry-de-Valleyfield : 61 993,26 $ 
 - Châteauguay : 20 000 $
 - Léry : 4 500 $
 - Saint-Isidore : 4 500 $ 

Pour en apprendre davantage

Les personnes intéressées à en apprendre davantage sur le projet info-cannabis sont invitées 
à consulter l’onglet disponible à cet effet au libertedechoisir.ca. Les différentes formations et 
conférences y seront également présentées.

À propos de Liberté de choisir 

Liberté de choisir vise, par plusieurs moyens, la promotion des saines habitudes de vie et la 
prévention des dépendances et de ses problèmes associés auprès des jeunes et de leur 
entourage dans leurs différents milieux de vie.

Par ses actions, l’organisme accorde une importance particulière au développement des 
saines habitudes de vie, des compétences pour faire face aux problèmes du quotidien, des 
habiletés de communication, d’une meilleure connaissance de soi, d’une réflexion axée sur la 
consommation et d’une saine gestion des expériences de plaisir.

Sa programmation Prévenir à tous les niveaux touche les élèves de la 6e année du primaire 
ainsi que tous les jeunes de niveau secondaire et postsecondaire. Liberté de choisir offre éga-
lement des formations et/ou conférences aux personnels scolaires, partenaires jeunesse ainsi 
qu’aux parents et aux entreprises.  
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Renseignements
Marie-Josée Dumas, directrice générale, Liberté de choisir

marie-josee@libertedechoisir.ca


